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AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D'URGENCE N'005/AONO/RG-
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MODIFICATION DES HEURES DE LA REMISE ET OUVERTURE DES OFFRES

Au lieu de :

HEI RES DE LA REMISE ET OU VERTURE DES OFFRES

Remise des offres

Chaque offre est réchgce enfrançais un en anglais.
' Pour la .Koiimission hors ligne, chaque ojfre rédigée enfrançais ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un

(01) original et six (06) copies marquées comme tels, devra parvenir complet au Service Technique de la Commune de
Foumban, Tél :697 97 18 25 au plus tard le 25 W 20yi à11 heures, heure locale et devra porter la mention
suivante :

27 - Ouverture des plis

L'ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le 2 5 HARS 2025 à 12 heures heure locale, par la

Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de Foumban, siégeantdans la salleN°02 du 2^""^de la
Mairie de Foumban.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne de
leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d'entreprises.
.Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies
certifiées conformes par le service émetteur ou l'autorité administrative compétentCî conformément aux
dispositions du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres. Elles doivent être valides
à la date limite originelle de dépôt des offres

Elles doivent dater de moins de trois (03) mois à compter de la date originale de dépôt des offres ou avoir été
établies postérieurement à la date de signature de l'avis d'appel d'offres.
Encas d'absence ou de non-conformité d'une piècedu dossier administratiflorsde l'ouverturedes plis, après un délai de
48 heure accordé par la Commission, l'offre sera rejetée.
[L 'ouverture doit sefaire auplus tard une heure aprèscelle limite de réception des ojfresfixéedans le Dossier d'Appel
d'Ojfres].

LIRE PLUTOT

HEURES DE LA REMISE ET OUVERTURE DES OFFRES

Remise des offres

Chaque offre est rédigée enfrançais ou en anglais.
- Pour la soumission hors ligne, chaque offre rédigée enfrançais ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un

(01) original et six (06) copies marquées comme tels, devra parvenir complet au Service Technique de la Commune de
Foumban, Tél :697 97 18 25 au plus tard le (] 3 m ?n75 _à11 heures, heure locale et devra porter la mention
suivante :

' v>



F
27. Ouverture des plis

L'ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le

AMPLl.ATIONS;

- MINMAP/NOLN

- ARMP/OliEST (pour publication et archivage)

- Président CIPM (pour information)
- Secrétariat Général

- Affichage (pour information)
- Archives chrono

0 3 AVR 2025 à 12 heures heure locale, par la
Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de Foumban, siégeant dans la salle N®02 du 2^'de la
Mairie de Foumban.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne de
leurchoix dûment mandatée même encasdegroupement d'entreprises.
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies
certifiées conformes par le ser> ice émetteur ou rautoritéadministrative compétente? conformément aux dispositions
du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres. Elles doivent être valides
à la date limite originelle de dépôt des offres
Elles doivent dater de moins de trois (03) mois à compter de la date originale de dépôt des offres ouavoir été
établiespostérieurement à la date de signature de l'avis d'appel d'offres.
En cas d'absence ou de non-conformité d'une pièce du dossier administratif lors de l'ouverture des plis, après un délai de
48 heureaccordé par laCommission, l'offre sera rejetée.
[L'ouverture doit sefaire au plus tard une heure après celle limite de réception des offresfixée dans leDossier d'Appel
d'Offres].

Foumban, le ? ( HÂRS ?fl?fî
Le Maire de la Commune de Foumban,

(Maître d'Ouvrage)

-

aire de


